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Acteurs 
 

Société de gestion : MYRIA ASSET MANAGEMENT 

Société par Actions Simplifiée à Conseil de surveillance au capital de 1 500 000 euros 
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 804 047 421 
Société de gestion agréée par l’Autorité des marchés financiers (AMF) le 14 octobre 2014 sous le 
numéro GP-14000039 
Siège social : 32 Avenue d’Iéna 75116 Paris - France 
 

Dépositaire : CACEIS Bank  

Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital de 420 000 000 euros 
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 692 024 722 
Établissement de crédit agréé par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 
Siège social : 1-3, place Valhubert 75013 Paris - France 
 

Gestionnaire Comptable par délégation de la Société de gestion : CACEIS Fund 
Administration 

Société Anonyme au capital de 5 800 000 euros 
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 420 929 481 
Siège social : 1-3, place Valhubert 75013 Paris - France 
 

Commissaire aux comptes : DELOITTE & ASSOCIÉS, représenté par Olivier GALIENNE 

6, place de la Pyramide - 92908 PARIS LA DEFENSE - FRANCE 
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Caractéristiques de votre FCP et 
Informations concernant les 

placements et la gestion 
 
FORME JURIDIQUE : Fonds Commun de Placement (FCP) de droit Français 
 
FONDS MULTI-PARTS : non  
 
CODE ISIN :  FR0007439260 
 
FONDS NOURRICIER : Oui 
 
CLASSIFICATION : Le FCP est classé dans la catégorie suivante : néant 
 
AFFECTATION DES RÉSULTATS : Capitalisation  

 
OBJECTIF DE GESTION 
Le FCP est un OPCVM nourricier investi à hauteur de 90% minimum de son actif dans la part M de 
l’OPCVM maître UFF Allocation Prudence. Le reste sera investi en liquidités. L’objectif de gestion du 
fonds nourricier est d’obtenir sur la durée de placement recommandée une performance supérieure à 
€STR + 0.95%, nette des frais de gestion réels. 

 
La performance de l’OPCVM sera inférieure à celle de l’OPCVM maître notamment en raison de ses 
propres frais de gestion. 
 
INDICATEUR DE RÉFÉRENCE 
L’indicateur de référence du fonds est identique à celui du fonds maître, à savoir : 
L’indicateur de référence auquel peut être comparée la performance du FCP est €STR capitalisé 
quotidiennement. L’€STR (Euro Short Term Rate) est un taux représentant la référence du prix de 
l’argent au jour le jour sur le marché interbancaire de la zone Euro. 
 
L’€STR est l’acronyme de Euro Short-Term Rate (en français « taux en euro à court terme »). Ce dernier 
est calculé chaque matin et publié à 9h sur la base de données récupérées au plus tard à 7h. L'€STR 
repose sur les taux d’intérêt des emprunts en euros sans garantie, contractés au jour le jour par les 
établissements bancaires. Ces taux d’intérêt sont obtenus directement par la BCE dans le cadre de la 
collecte de données statistiques du marché monétaire. 
 
L’€STR est administré directement par la Banque Centrale Européenne (BCE). 
Des informations complémentaires sur l’indicateur de référence sont accessibles à l’adresse suivante : 
https://www.ecb.europa.eu/stats/financial_markets_and_interest_rates/euro_short-
term_rate/html/index.en.html 
 
La gestion du FCP n’est pas corrélée à celle d’un indicateur de référence. L’indicateur de référence €STR 
capitalisé est un indicateur de comparaison a posteriori. Par conséquent, la performance du Fonds peut 
s'éloigner durablement de celle de son indicateur de référence. 
 
Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la 
SGP dispose d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre 
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en œuvre en cas de modifications substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture 
de cet indice. 
 
STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT  
Le FCP sera investi en totalité dans la part M de l'OPCVM maître UFF Allocation Prudence ci-dessous 
et, à titre accessoire, en liquidités. 

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT du FCP UFF Allocation Prudence 
Pour atteindre son objectif, le gérant mettra en œuvre une gestion discrétionnaire et opportuniste entre 
les différentes classes d’actifs au travers d’une sélection d’OPC respectant les critères d’éligibilité du 
Code monétaire et financier, de produits dérivés listés. La stratégie de gestion consiste à construire, à 
travers une gestion active de l’allocation d’actifs, un portefeuille représentatif des anticipations de 
l’équipe de gestion sur les marchés financiers. 
 
Le portefeuille sera géré de manière dynamique : il sera ajusté régulièrement en vue de s’adapter aux 
évolutions du marché et aux convictions de l’équipe de gestion, de sorte que son exposition aux 
différentes classes d’actifs pourra varier sensiblement dans le temps. 
Le fonds n’a pas vocation à mettre en œuvre des stratégies spécialisées sur les devises. L’acquisition 
d’OPC libellés dans une autre devise que l’euro fera le plus souvent l’objet d’une couverture du risque 
de change. Le FCP pourra par ailleurs présenter un risque de change indirect en raison de ses 
investissements dans des OPC dont la devise de comptabilité est l’euro mais qui sont exposés à un 
risque devise sous-jacent. 
 
Le processus de gestion débute par la définition de l’allocation d’actifs du portefeuille. 
Sur la base d’une analyse macro-économique approfondie et d’une étude des différents segments de 
marché, l’équipe de gestion détermine des scénarios d’évolution à court et moyen terme sur chacune 
des classes d’actifs et définit ainsi l’allocation d’actifs du portefeuille dans les limites présentées ci-
dessus. 
Au sein de chacune des différentes classes d'actifs, la société de gestion développe une analyse 
permettant de mettre en place une allocation spécifique (par thème, secteur, zone géographique, 
qualité de notation). 
L’allocation entre les différentes stratégies au sein du Fonds est discrétionnaire, tout en étant encadrées 
par des limites prudentielles internes imposées en termes d’exposition, de sensibilité aux marchés. 
 
L’allocation du portefeuille est ensuite complétée par une phase de sélection des gérants et de choix 
de titres.  
Dans le cadre de la sélection d’OPC, l’expertise de MYRIA AM repose notamment sur sa capacité à 
identifier et sélectionner selon son appréciation, les meilleurs OPC sous-jacents afin de les assembler 
au sein d’un portefeuille mixte. Ce travail d’assemblage et de construction de portefeuille passe par une 
phase de recherche et de sélection très approfondie au sein d’un univers de plusieurs milliers d’OPC 
sous-jacents. L’équipe de gestion s’attachera à retenir des gérants ayant prouvé leur aptitude à générer 
de la performance à travers différents cycles de marchés.  
 
Le choix des gérants sous-jacents s’opère selon un double processus : 
 
-  une approche quantitative dont l’objectif est d’identifier les gérants capables de générer un alpha 

significatif et récurrent. Celle-ci est fondée sur une série de filtres tels que l’encours minimum, 
l’ancienneté du fonds, l’estimation des expositions aux différentes classes d’actifs. 

-  des critères qualitatifs appréciés après avoir rencontré les différentes sociétés de gestion visant à 
valider l’expertise, l’originalité, la qualité et les risques des supports utilisés. Parmi les critères 
évalués, l’équipe de gestion contrôlera notamment le degré de transparence du fonds, la clarté et 
l’efficacité du processus de gestion, la cohérence entre l’objectif de gestion annoncé et l’objectif 
atteint, historique et compétence des équipes de gestion, stabilité de la structure de gestion, 
évaluation de l’environnement opérationnel et administratif de la structure de gestion. 
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L’allocation globale du portefeuille est la suivante : 
-  poche « actions » : l’exposition du FCP aux actions est limitée à 10% maximum de l’actif net du 

Fonds. Les investissements sont réalisés exclusivement via des parts ou actions d’OPC, des dérivés 
listés ou des ETF (trackers). Les investissements dans des entreprises de petites tailles et dont la 
capitalisation boursière reste inférieure à 300 millions d’euros seront limités à 5% de l’encours net 
du fonds. 

 
-  poche « taux » : les investissements seront exclusivement réalisés via des OPC et des produits 

dérivés simples. Le fonds est investi en obligations, titres de créances négociables et instruments du 
marché monétaire. L’investissement peut représenter de 80% jusqu’à 110% de l’actif du fonds. Les 
obligations éligibles sont principalement les obligations qui ont une notation, à l’achat, égale ou 
supérieure à « BBB - » (catégorie « investment grade ») ou de notation jugée équivalente par la 
société de gestion. La société de gestion ne recourt pas exclusivement et mécaniquement à ces 
notations et privilégie sa propre analyse crédit pour évaluer la qualité de crédit de ces actifs et 
décider de la dégradation éventuelle de la note et prendre ses décisions à l’achat, ou en cas de 
dégradation, afin de décider de les céder ou de les conserver. De manière accessoire (moins de 10% 
de l’actif du fonds), le fonds pourra détenir via la détention d’OPC, des obligations à caractère 
spéculatif (high yield) et des obligations convertibles. 

 
Dans un but de couverture de ses actifs et/ou de réalisation de son objectif de gestion, et dans la limite 
de 100% de son actif, le fonds pourra avoir recours uniquement aux contrats financiers dérivés négociés 
sur des marchés réglementés (futures, options listées). Dans ce cadre, le gérant pourra constituer une 
exposition (sans recherche de surexposition) ou une couverture synthétique sur des indices, des 
devises, des secteurs d'activité ou des zones géographiques. À ce titre, le fonds pourra prendre des 
positions en vue de couvrir le portefeuille contre certains risques ou de s’exposer à des risques (taux, 
actions, change et crédit) ou à des composantes de ces risques (volatilité,…). 
  
La trésorerie sera gérée via des OPC de type monétaire et monétaire court terme. 
Le fonds n’a pas vocation à être emprunteur d’espèces. Néanmoins, une position débitrice ponctuelle 
peut exister en raison des opérations liées aux flux du FCP (investissements et désinvestissements en 
cours, opérations de souscription/rachat) dans la limite de 10% de l’actif net du fonds. 
 
L’exposition du fonds au marché des actions pourra fluctuer à hauteur de minimum 0% de l’actif net 
et maximum 10% de l’actif net. 
 
PROFIL DE RISQUE DU FCP 
Le profil de risque du FCP est identique au profil de risque de l’OPCVM maître « UFF Allocation 
Prudence ». 
Votre argent sera investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces 
instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés financiers. 
 
Au travers des investissements du FCP, les risques pour le porteur sont les suivants : 

Risques principaux 
 
 Risque de taux 

Le risque de taux correspond au risque lié à une remontée des taux des marchés obligataires, qui 
provoque une baisse des cours des obligations et par conséquent une baisse de valeur liquidative 
de l'OPCVM. 

 Exemples : 
- pour une sensibilité de -1, une hausse des taux de 1% se traduirait par une hausse de 1% du 

portefeuille ; 
- pour une sensibilité de 4, une hausse des taux de 1% se traduirait par une baisse de 4% du 

portefeuille.  
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 Risque actions  
Si les actions ou les indices, auxquels le portefeuille est exposé, baissent, la valeur liquidative du 
fonds pourra baisser. Les investissements en actions concernent les actions de grandes et 
moyennes capitalisations. Les investissements en actions de petites capitalisations sont limités à 
5% de l’actif net du FCP. 
 

 Risque de crédit 
Le porteur est exposé au risque de défaillance d’un émetteur, mais ce risque est limité par la 
procédure de sélection des émetteurs décrite dans la partie « actifs » du prospectus. 
L’attention des investisseurs est appelée sur l’orientation de gestion du FCP. Le portefeuille est 
susceptible d’être investi en titres spéculatifs dont la notation est basse ou inexistante et qui sont 
négociés sur des marchés dont les modalités de fonctionnement en termes de transparence et de 
liquidité peuvent s’écarter sensiblement des standards admis sur les places boursières ou 
réglementées européennes. 
 

 Risque de liquidité 
L’impossibilité pour un marché financier d’absorber les volumes de transactions peut avoir un 
impact significatif sur le prix des actifs. 
 

 Risque d’impact de l’utilisation des techniques financières liées aux instruments 
financiers à terme  
L’utilisation des instruments financiers à terme peut entrainer sur de courtes périodes des variations 
sensibles de la valeur liquidative, à la hausse comme à la baisse. 
 

 Risque lié à la gestion discrétionnaire 
Le style de gestion discrétionnaire repose sur l'anticipation de l'évolution des différents marchés 
(actions, obligations). Il existe un risque que l'OPCVM ne soit pas investi à tout moment sur les 
marchés les plus performants. 
 

 Risque de perte en capital  
Le fonds ne bénéficie d'aucune garantie ni de protection ; il existe un risque que le capital investi 
ne soit pas intégralement restitué. Le porteur est averti que l'objectif de performance est donné à 
titre indicatif et ne peut en aucune manière constituer une obligation de résultat pour la société de 
gestion. 
 

Risques accessoires 
 

 Risque lié aux investissements en actions de petites capitalisations  
Il s’agit d’un risque de faible liquidité des titres émis par les « petites capitalisations » c’est à dire 
celui de ne pas pouvoir vendre ou acheter des actions instantanément sur le marché ou que la 
vente se réalise à un prix inférieur au prix souhaité. Par ailleurs, le gérant peut être parfois 
confronté à une information parfois insuffisante sur ce type de valeurs (peu d’analyses financières 
concernent les sociétés caractérisées par une faible capitalisation). 
 

 Risque lié à la détention d’obligations convertibles 
La valeur des obligations convertibles dépend de plusieurs facteurs tels que le niveau des taux 
d'intérêt, l’évolution du prix des actions sous-jacentes, l’évolution du prix des dérivés intégrés dans 
le FCP. Ces différents éléments peuvent entraîner une baisse de la valeur liquidative du Fonds. 

 
 Risque lié à l'investissement en titres spéculatifs (« High Yield ») 

Le Fonds pourra être amené à investir dans des titres de créances spéculatifs, (ou « High Yield ») 
qui ont un risque de défaillance plus élevé que les titres de la catégorie « Investment Grade ». En 
cas de baisse de ces titres, la valeur liquidative du Fonds pourra baisser. 
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 Risque de change  
Il s’agit du risque de baisse des devises de cotation - hors euro - des instruments financiers sur 
lesquels est investi l’OPCVM par rapport à la devise de référence du portefeuille, l’euro. En raison 
de sa stratégie d’investissement, le FCP est soumis à un risque de change modéré, le niveau 
d’exposition du portefeuille du FCP en titres dont la devise de cotation ou de valorisation n’est pas 
l’euro pouvant atteindre 5 % de l’actif net du FCP. Le gérant s’autorise, d’une façon discrétionnaire, 
à initier des opérations de couverture de change pour protéger le portefeuille d’un impact change. 

 
 Risques en matière de durabilité 

Les risques en matière de durabilité font référence à des événements ou conditions d’ordre 
environnemental, social, ou de gouvernance qui, s’ils se matérialisent, ont ou peuvent 
potentiellement avoir un impact négatif significatif sur les actifs, la situation financière, les 
bénéfices, ou la réputation d’une société. Ces risques peuvent notamment comprendre, mais sans 
s’y limiter, le changement climatique, la biodiversité, la gestion de la chaîne d’approvisionnement, 
la fiabilité des produits et la déontologie des entreprises.  
De plus, des risques supplémentaires peuvent résulter des limites inhérentes aux approches en 
matière de critères ESG (environnementaux, sociaux et de gouvernance), dans la mesure où l’on 
observe un manque de standardisation des règles régissant les critères ESG et le reporting des 
indicateurs ESG par les entités souveraines ou privées. Il n’existe aucune garantie que les 
OPCVM/FIA qui intègrent des critères ESG au sein de leur processus d’investissement tiennent 
compte de l’ensemble des indicateurs pertinents à cet égard, ni aucune garantie que de tels 
indicateurs soient tous comparables. En outre, les OPCVM/FIA peuvent faire appel, pour leurs 
données ESG, à des prestataires externes spécialisés dans ce type d’analyse. Ces données peuvent 
s’avérer incomplètes, inexactes ou non disponibles et différer des données obtenues auprès d’autres 
sources. Le recours à des sources de données et/ou à des prestataires différents peut, à terme, 
avoir un impact sur l’univers d’investissement ou sur le portefeuille et la performance de 
l‘OPCVM/FIA. 

 
GARANTIE OU PROTECTION  
Le FCP ne fait l’objet d’aucune garantie ou protection.  
 
COMPOSITION DE L’ACTIF DU FCP MAÎTRE « UFF ALLOCATION PRUDENCE »  
 Les actifs de l’OPCVM maître UFF Allocation Prudence. 

Afin de réaliser son objectif de gestion le FCP est investi en : 
•  Actions 

Néant en direct. 

 
•  Obligations, titres de créances et instruments du marché monétaire 

Néant en direct. 

 
•  Parts et/ou actions d’OPC (jusqu’à 100% de l’actif net du FCP) 

Le fonds pourra investir dans les limites réglementaires de 100% en parts ou actions d’OPCVM 
et dans la limite de 30% en, FIA de droit européen répondant aux 4 critères de l’article R214-
13 du code Monétaire et financiers. 

 
L’exposition du portefeuille aux principaux risques de marchés induite par les investissements 
en titres d’OPC résulte de la souscription : 
- d’OPC principalement exposés en actions dans la limite de 10 % de son actif net. Les OPC 

éligibles sont investis sur toutes zones géographiques, tous styles de gestion, taille de 
capitalisation dont les petites capitalisations ou secteurs. L’exposition aux entreprises de 
petites tailles et dont la capitalisation boursière reste inférieure à 300 millions d’euros seront 
limités à 5 % de l’encours net du fonds. Le FCP ne pourra pas être exposé aux actions issues 
des marchés émergents. 
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- d’OPC principalement exposés en taux (titres de créances et instruments du marché 
monétaire) dans la limite de 100 % de son actif net. Les titres de créances et instruments du 
marché monétaire éligibles sont sur tous types de maturités, toutes qualités de signatures et 
toutes zones géographiques. L’exposition « taux » sera réalisée exclusivement via des parts 
ou actions d’OPC ou des produits dérivés simples. Les titres éligibles sont, lors de leur 
acquisition, les titres qui ont une notation minimale « BBB- » ou notation jugée équivalente 
par la société de gestion. La sensibilité du portefeuille sera comprise entre -1 et +4. 
d’OPC à allocation variable (y compris de type absolute return) jusqu’à 20 % de son actif net. 
Ces OPC pourront notamment mettre en œuvre des stratégies de gestion alternative ou de 
performance absolue. 
 
Le fonds ne pourra pas investir plus de 20 % de son actif net dans un même OPC. 
 
La somme des expositions en FCP Actions, Obligations HY et Absolute Return et en tous types 
d’actifs qui constitueraient une source de performance potentielle élevée pour l’OPCVM ne peut 
être supérieure à 30 %. 
 

 Les instruments dérivés 
Dans un but de couverture de ses actifs et/ou de réalisation de son objectif de gestion, et dans la 
limite de 100% de son actif net, le Fonds pourra avoir recours aux contrats financiers négociés sur 
des marchés réglementés (futures listés, options listées). Dans ce cadre, le gérant pourra constituer 
une exposition (sans recherche de surexposition) ou une couverture synthétique sur des indices, 
des secteurs d'activité ou des zones géographiques. A ce titre, le fonds pourra prendre des positions 
en vue de couvrir le portefeuille contre certains risques (actions, taux, change et crédit) ou de 
s’exposer à des risques (actions, taux et crédit…). 

 
Nature des marchés d'intervention  

 Marchés réglementés 
 Marchés organisés 
 Marché de gré à gré  

 
Risques sur lesquels le gérant désire intervenir, dans le but de d’exposition et de couverture du 
portefeuille  

 Risque actions 
 Risque taux 
 Risque de crédit 
 Risque de change uniquement en couverture 

 
Nature des interventions : l'ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de 
l'objectif de gestion  

 Couverture 
 Exposition 

 
Nature des instruments utilisés 

 Options listées et futures listés : sur actions, indices financiers, devises, taux 
 Change à terme (couverture uniquement) 

 

Stratégie d’utilisation des instruments dérivés pour atteindre l’objectif de gestion 
Le fonds pourra avoir recours à des instruments financiers à terme afin de réduire ou augmenter 
son exposition aux risques et investissements sous-jacents. 

 



 

P a g e  10 | 20 

 

La somme de ces engagements est limitée à 100% de l'actif net. 
 
 Les titres intégrant des dérivés 

Néant en direct 
 

 Les dépôts 
Le fonds commun de placement n’effectuera pas de dépôts.  

 
 Les emprunts d’espèces 

L’OPCVM pourra effectuer temporairement des opérations d’emprunts d’espèces dans la limite de 
10% de son actif net, les opérations de prêt d’espèces étant par ailleurs prohibées. 
  

 Les acquisitions et cessions temporaires de titres 
Le fonds commun de placement n’effectuera pas opérations d’acquisitions et cessions temporaires 
de titres. 
 

 Contrats constituant des garanties financières 
Dans le cadre de la réalisation des transactions sur instruments financiers dérivés de gré à gré ou 
les cessions temporaires de titres, le Fonds peut recevoir des garanties (appelées collatéral) ayant 
pour but de réduire son exposition au risque de contrepartie et de se prémunir d’un défaut des 
contreparties avec lesquelles ces opérations sont nouées.  
Les garanties financières reçues sont constituées d’espèces ou de titres financiers. Le collatéral 
reçu dans le but de réduire le risque de contrepartie doit répondre entre autres aux critères de 
liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs ainsi que de corrélation et de 
diversification. Ainsi, toute garantie financière reçue respecte les principes suivants :  
•  Liquidité : toute garantie financière en titres doit être très liquide et pouvoir se négocier 

rapidement sur un marché réglementé à prix transparent ; 
• Cessibilité : les garanties financières sont cessibles à tout moment ; 
•  Évaluation : les garanties financières reçues font l’objet d’une évaluation quotidienne au prix 

du marché ou selon un modèle de pricing. Une politique de décote prudente sera appliquée 
sur les titres pouvant afficher une volatilité non négligeable ou en fonction de la qualité de 
crédit ; 

•  Qualité de crédit des émetteurs : les garanties financières sont de haute qualité de crédit selon 
l’analyse de la société de gestion ; 

•  Placement de garanties reçues en espèces : elles sont, soit placées en dépôts auprès d’entités 
éligibles, soit investies en obligations d’État de haute qualité de crédit (notation respectant les 
critères des OPCVM /FIA monétaires ou monétaires court terme), soit investies en OPCVM/FIA 
monétaires ou monétaires court terme, soit utilisées aux fins de transactions de prise en 
pension conclues avec un établissement de crédit ;  

•  Corrélation : les garanties sont émises par une entité indépendante de la contrepartie ;  
•  Diversification : l’exposition à un émetteur donné ne dépasse pas 20 % de l’actif net ;  
•  Conservation : les garanties financières reçues sont placées auprès du dépositaire ou par un 

de ses agents ou tiers sous son contrôle ou de tout dépositaire tiers faisant l'objet d'une 
surveillance prudentielle et qui n'a aucun lien avec le fournisseur des garanties financières ;  

•  Interdiction de réutilisation : Les garanties financières autres qu’en espèces ne peuvent être 
ni vendues, ni réinvesties, ni remises en garantie. 

 
CHANGEMENTS INTERVENUS  

•  Fonds nourricier UFF Allocation Prudence C 
 
1 avril 2020 : 

- Changement de l’indice en l’€STR en remplacement de l’indice Eonia. 
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5 octobre 2020 
- Fusion de UFF Court terme Dynamique parts RE, et RP dans UFF Court terme Dynamique part 

C 
- Changement de dénomination UFF Court Terme Dynamique part C en UFF Allocation Prudence 

C 
 

16 mars 2021 
- Changement de dénomination du fonds maitre: Capital Prudence en UFF Allocation Prudence 

 
 
CHANGEMENTS ENVISAGÉS 
Néant. 
 
POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION 
Préambule : 
Conformément aux Directives UCITS V et AIFM, MYRIA ASSET MANAGEMENT a mis en place une 
politique de rémunération applicable aux collaborateurs dont les fonctions sont susceptibles d’influencer 
le profil de risque de la Société de Gestion ou des OPCVM et FIA gérés. 

Le présent document est établi dans le prolongement de cette politique et vise à détailler les éléments 
quantitatifs et qualitatifs relatifs aux rémunérations versées au titre de l’exercice comptable 2020. 

Éléments qualitatifs :  
Conformément à la politique de rémunération de la Société de Gestion, la décision d’attribution des 
rémunérations est prise collégialement par le Conseil de Surveillance de MYRIA ASSET MANAGEMENT 
et présentée au comité des nominations et rémunérations du groupe UFF.  
Le montant de ces rémunérations est apprécié sur la base des critères qualitatifs tels que déterminés 
dans la politique de rémunération (exemples : évaluation qualitative des résultats et performances 
individuels, appréciation du respect des procédures et de l’environnement de contrôle et de 
conformité…).  
S’agissant des rémunérations variables, elles prennent exclusivement la forme de primes 
exceptionnelles ayant la nature de traitements et salaires. Compte tenu des montants déterminés au 
titre de l’exercice 2020, aucun versement en parts d’OPCVM ou de FIA ni report de versement n’ont été 
mis en œuvre. 
 
Le Conseil de Surveillance procède annuellement à une revue indépendante de la politique de 
rémunération et veille à son respect par la Société de Gestion et à sa conformité à la réglementation. 
 
Éléments quantitatifs : 
Le personnel concerné ainsi que les rémunérations afférentes sont détaillés ci-dessous. 
Effectif total sur l’année 2020 : 12, dont 5 preneurs de risque et 1 alternant. 
Rémunération brute totale versée au titre de l’année 2020 : 997 milliers d’euros, ventilée de la façon 
suivante :  
1. en fonction des catégories de personnel :  

- 558 milliers d’euros versés aux preneurs de risque,  
- 439 milliers d’euros versés aux autres collaborateurs,  

2. en fonction de la nature de la rémunération : (Toutes typologies de collaborateurs confondues)  
- 808 milliers d’euros de rémunérations fixes,  
- 188 milliers d’euros de rémunérations variables versées à 10 bénéficiaires. 
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POLITIQUE D’INVESTISSEMENT 
Le fonds étant nourricier de l’OPCVM maître « UFF Allocation Prudence », les actifs ont été 
intégralement investis aux liquidités près en parts de ce fonds.  
Pour mémoire et conformément à ce qui est indiqué dans le prospectus complet le fait d’investir dans 
un fonds maître fait supporter indirectement au fonds nourricier 0,50% maximum TTC de frais de 
gestion ainsi que d’autres frais indirects (L’OPCVM pouvant être investi jusqu’à 10% en parts ou actions 
d’OPCVM, des frais indirects pourront être prélevés). 
 
Le taux de frais de gestion appliqué pour l’exercice sur la base de l’actif net TTC est de 0,55%.  
 
Le taux de frais courant prélevé par le fonds maître au titre de l’exercice clos au 31/03/2021 est de 
0,73 % TTC. 
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Autres informations 
 
Les commissions de mouvement sont perçues par la société de gestion. Des frais forfaitaires sont 
prélevés sur chaque transaction par le conservateur. 
 
EXERCICE DU DROIT DE VOTE AUX ASSEMBLÉES POUR LES TITRES EN PORTEFEUILLE 
La société de gestion de portefeuille agit en toutes circonstances dans l’intérêt exclusif des porteurs de 
parts et peut seule exercer les droits de vote attachés aux titres compris dans le fonds. 
 
LA SÉLECTION ET L’ÉVALUATION DES INTERMÉDIAIRES ET CONTREPARTIES 
Conformément au Règlement Général de l'AMF, la société de gestion a mis en place une « Politique de 
Meilleure Sélection / Meilleure exécution » des intermédiaires et contreparties, tenue à disposition des 
investisseurs sur le site internet de la société de gestion www.myria-am.com 
L'objectif de cette politique est de sélectionner, selon différents critères prédéfinis, les négociateurs et 
les intermédiaires dont la politique d'exécution permettra d'assurer le meilleur résultat possible lors de 
l'exécution des ordres. 
 
RISQUE GLOBAL 
La méthode de calcul du risque global de l’OPCVM sur les instruments financiers à terme est celle du 
calcul de l’engagement telle que définie à l’article 411-73 et suivants du Règlement Général de l’AMF. 
 
CRITÈRES ESG 
Les informations sur les critères environnementaux, sociaux, et de qualité de gouvernance dans la 
politique d’investissement de cet OPCVM sont disponibles sur le site Internet de la société de gestion : 
www.myria-am.com  
 
POLITIQUE DE DISTRIBUTION  
Le FCP a opté pour le mode d’affectation des sommes distribuables suivant : capitalisation. 
 
RÈGLES D’INVESTISSEMENT 
Le fonds respecte les règles d’investissement et les ratios réglementaires définis par le Code Monétaire 
et Financier et par le Règlement Général de l’AMF. 
 
RÈGLEMENT SFTR  
Au cours de l'exercice, le Fonds maître s'est conformé aux règles telles que définies dans le règlement 
SFTR pour le ré emploi des sommes reçues en collatéral des opérations de cessions temporaires. 
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Rapport d’activité de l’OPCVM maître 
« UFF ALLOCATION PRUDENCE » 

 
LE RAPPORT DU FONDS. 
AVRIL 2020 - MARS 2021 
 
AVRIL 2020 
Le mois d’avril a permis aux marchés de reprendre leur souffle, stimulés par les annonces des plans de 
soutien et de relance économique distillés à la fois par les banquiers centraux et les gouvernements 
pour contrer la crise sanitaire due à la pandémie du nouveau Coronavirus. Ainsi, de la Banque centrale 
européenne à la Réserve fédérale américaine en passant par la Banque du Japon ou la Banque 
d’Angleterre, chacun des gouverneurs à la manœuvre a rivalisé d’imagination pour offrir le plus gros 
package monétaire destiné à sauver les marchés financiers de l’effondrement. Et cet afflux d’argent 
frais a permis de huiler les rouages financiers et notamment de fixer un prix aux actifs évalués selon 
des modèles mathématiques ou offrant une liquidité contrainte voire inexistante. Du côté des Etats, la 
réponse a, une fois n’est pas coutume, semblé coordonnée, et les plans de chômage partiel en Europe 
et de relances économiques de part et d’autre de l’Atlantique ont paru correctement dimensionnés pour 
dégripper des économies à l’arrêt du fait d’un confinement qui aura duré en moyenne plus de deux 
mois dans les pays les plus touchés par le Covid-19. Il faut dire que la réponse mise en œuvre par les 
gouvernements est sans commune mesure avec ce qui avait été déployé pour lutter contre la crise 
financière de 2008. Ainsi, malgré des décomptes macabres et quotidiens qui auront vu le nombre de 
morts dépasser les 200 000 à la fin du mois d’avril 2020, dont près de la moitié en Europe et 30 % aux 
Etats-Unis, les principaux marchés d’actions ont retrouvé le chemin de la hausse et parfois de manière 
spectaculaire. Enfin, au cours du mois, les emprunts d’Etats européens ont bénéficié de taux en baisse, 
tout comme ceux émis par le Trésor américain. 
 
MAI 2020 
Alors qu’il est traditionnellement redoutable, tant l’adage « sell in may and go away » est ancré dans 
la tête des investisseurs, le mois de mai a vu le rebond des actifs risqués se poursuivre. Le recul de la 
propagation du Covid-19 dans les pays développés et la réouverture de la plupart des économies ont 
permis aux marchés de repartir à la hausse, les opérateurs pariant sur un retour de la croissance plus 
rapide qu’anticipé, grâce notamment aux extraordinaires plans de soutien monétaires et budgétaires 
préalablement décidés. 
Conséquences de ces décisions politiques, les marchés actions finissent le mois dans le vert, tout 
comme le marché du crédit. Ainsi, les obligations notées « Investment Grade » affiche une performance 
proche de zéro depuis le début de l’année et les obligations « High Yield » ont refait plus de la moitié 
de la baisse du premier trimestre. Sur le front des devises, le retour en grâce de l’euro face au dollar, 
tout proche de son niveau de début d’année, peut également s’interpréter comme une baisse de 
l’aversion au risque. 
 
JUIN 2020 
Le mois de juin a été placé sous le symbole de la réouverture totale des économies, alors même que 
subsistent des foyers de contamination inquiétants de par le monde. En effet, alors que l’épicentre de 
l’épidémie s’est déplacé sur le continent américain où elle continue de faire des ravages aux Etats-Unis 
et au Brésil notamment, les marchés financiers ont choisi de se focaliser sur la force de la reprise à 
venir. Ainsi, pour le troisième mois consécutif, les marchés actions terminent le mois en hausse, mais 
avec des différences marquées entre les zones géographiques. Une fois n’est pas coutume, ce sont les 
marchés émergents et européens qui ont le plus profité du déconfinement, les opérateurs considérant 
que le plus dur était probablement derrière nous. A contrario, les actions UK pâtissent de la gestion 
hasardeuse de l’épidémie au Royaume Uni, et ainsi que des négociations difficiles sur le Brexit avec 
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l’Union Européenne. Enfin, dans ce contexte toujours très favorable aux actifs risqués, les emprunts 
d’Etats des pays développés, mais également le crédit aussi bien de catégorie investissement qu’à haut 
rendement, affichent encore des performances attractives, profitant de l’océan de liquidités offert par 
les principaux banquiers centraux. Le positionnement du fonds reste relativement neutre en termes de 
risque avec une légère sous-pondération actions en faveur du crédit. 
 
JUILLET 2020 
Les mesures de confinement continuent d’être progressivement levées dans la plupart des économies 
développées, ce qui reste un soutien fort pour l’activité économique et les marchés financiers. Sur le 
plan épidémiologique, les marchés ont déjà intégré un scénario positif (l’éloignement du pic du virus, 
possibilité d’une deuxième vague plus faible que la première, découverte rapide d’un traitement ou d’un 
vaccin). Néanmoins, la recrudescence des cas de Covid-19 dans certains pays développés laisse planer 
un doute sur la vigueur de la reprise économique, même si en dehors des Etats-Unis cette remontée 
reste faible à l’échelle des pays. 
Outre l’actualité concernant la pandémie, le mois de juillet aura été marqué par l’accord historique des 
pays membres de l’UE sur un plan de relance à l’échelle européenne. Au terme de négociations 
marathon les 27 pays membres se sont mis d’accord sur un plan de relance de 750 milliards d’euros 
(5% du PIB de l’UE) qui sera financé par une levée de dette de la Commission européenne sur les 
marchés (notée AAA). Cet accord vient compléter le 1er plan de 540 milliards d’euros (validé en avril) 
et les différentes mesures prises par les pays au niveau national. A noter, un pas décisif vers plus de 
solidarité européenne vu que la moitié du plan (390 milliards d’euros) sera versée sous forme de 
subventions aux pays les plus touchés par la crise (les principaux bénéficiaires seront l’Italie et 
l’Espagne) et remboursés par les 27 pays membres. Il s’agit d’une première avancée vers une 
mutualisation de la dette et davantage d’intégration budgétaire en Europe. C’est donc un soutien inédit, 
rapide et d’ampleur par rapport à ce qui a pu être effectué lors des crises précédentes. 
Cette nouvelle a engendré un sentiment particulièrement positif sur l’UE de la part des investisseurs 
étrangers, saluant à la fois la gestion de la crise sanitaire et une réponse budgétaire forte ; d’autant 
qu’aux Etats-Unis, Démocrates et Républicains tardent à s’accorder sur un nouveau plan de relance 
pour les entreprises et les ménages frappés par les conséquences économiques de la pandémie. Ce 
sentiment positif s’est traduit sur les marchés par une forte hausse de l’euro sur le mois (+5% vs dollar 
et +3% vs Yen). 
Du côté des marchés, les actions ont marqué une pause en zone euro (-1,5% pour l’Eurostoxx 50) et 
au Japon (-2,5% pour le Nikkei 225) tandis que le marché américain continue sa progression (+5,5% 
pour le S&P 500) et retrouve ses niveaux de fin février. L’explication de cette surperformance se trouve 
en partie du côté de la pondération des technologiques dans les indices américains et de l’engouement 
des investisseurs qui ne faiblit pas pour ces sociétés, renforcé par des résultats en forte croissance sur 
le second trimestre 2020. 
Du côté des marchés du crédit, les obligations IG€ et HY€ progressent de 1,5% sur le mois. Le taux 
des emprunts d’Etats allemands et américains sont en légère baisse. 
Le positionnement du fonds reste relativement neutre en termes de risque avec une légère sous-
pondération actions en faveur du crédit. 
 
AOUT 2020 
Le mois d’août 2020 a été très constructif sur les marchés actions, qui ont amplifié le rebond démarré 
en avril dernier, et qui avaient quelque peu calé en juillet. C’est notamment le cas pour les marchés 
d’actions américains, S&P 500 et Nasdaq, qui ont pulvérisé leurs records précédents. En effet, la Covid 
19 a permis aux valeurs technologiques les plus importantes de la cote de tirer leur épingle du jeu, et 
d’afficher des résultats sans précédent. Dans le même temps, le changement de stratégie monétaire 
de la Fed - qui a annoncé un ciblage d’inflation flexible - a constitué également un fort soutien pour les 
actifs risqués. En effet, en visant désormais une inflation supérieure à 2%, la Banque centrale a 
implicitement accentué son biais ultra-accommodant entraînant un nouveau recul du billet vert pour le 
quatrième mois consécutif face à un panier de devises. 
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En Asie, les valeurs japonaises ont progressé de presque 7%, ignorant la démission pour raison de 
santé de l’emblématique Premier Ministre Abe, et préférant anticiper une continuité politique avec 
l’avènement probable de son actuel bras droit, Yoshihide Suga.  
En Europe, l’avance des marchés aura été de moindre ampleur, continuant d’osciller dans des bornes 
de trading assez étroites. Les effets de la pandémie apparaissent négligeables : si le nombre de cas 
dépistés atteint des niveaux record, le nombre de malades nécessitant d’aller en réanimation reste 
marginal, tout comme le taux de mortalité. D’un autre côté, les inquiétudes augmentent quant aux 
perspectives économiques de cette fin d’année, entre des négociations finales sur le Brexit 
particulièrement difficiles, une rentrée sociale menacée par des vagues de licenciements et une issue 
encore incertaine des élections américaines de novembre, et peuvent susciter des prises de bénéfices 
sur les marchés financiers. 
Enfin, sur le front obligataire, le crédit de catégorie investissement et à haut rendement ont eu des 
comportements disparates selon les émetteurs, et les emprunts d’Etats ont pâti de prises de bénéfices, 
les taux d’intérêt remontant d’une dizaine de points de base. 
 
SEPTEMBRE 2020 
Une rentrée difficile en ce mois de septembre, avec la résurgence du Covid-19 dans de nombreux pays 
et la mise en place de mesures de reconfinement dans de nombreux pays. Parallèlement à cela, la 
campagne des présidentielles américaines s’intensifie et l’incertitude est forte pour ces prochaines 
semaines, avec le risque non négligeable d’un scrutin serré début novembre pouvant conduire le camp 
Trump à refuser une éventuelle défaite éventuelle. En attendant, l’entente entre démocrates et 
républicains n’est pas au beau fixe et les nouvelles mesures de relance budgétaire se font attendre. 
Ces deux événements ont touché l’ensemble de la cote, tant les valeurs cycliques (en première ligne 
en cas de reconfinement) que les valeurs de croissance américaines (prises de bénéfices des 
investisseurs en cas de victoire démocrate aux élections américaines augurant d’une taxation sur les 
profits supérieure).  
Du côté des Banques centrales, la Fed, par la voix de son Président J. Powell, a fait état de ses craintes 
sur l’économie américaine, ce qui a provoqué une hausse de la volatilité implicite sur les marchés 
financiers. En Europe, Christine Lagarde, la présidente de la BCE, a quant à elle réitéré la pertinence 
de sa politique extrêmement accommodante. 
En conséquence, l’Eurostoxx 50 corrige de plus de 2%, surperformant le S&P 500 en dollar, qui régresse 
de 3.8%, tandis que le dollar reprend des couleurs face à l’euro en progressant de près de 2% sur le 
mois, du fait de son statut de devise refuge. 
Sur le front obligataire, les obligations gouvernementales et le crédit de catégorie investissement ont 
profité de cet environnement peu propice à la prise de risque, tandis que les emprunts à haut 
rendement ont été chahutés, pénalisés par l’écartement des primes de risques des émetteurs les moins 
bien notés. 
Le positionnement du fonds Capital Prudence reste relativement neutre en termes de risque. 
 
OCTOBRE 2020 
Au cours du mois d’octobre, les marchés ont eu un comportement versatile. Pourtant, le mois avait 
bien commencé, porté par les espoirs de rebonds des économies. En effet, l’été a été propice à 
l’investissement et à la consommation après un deuxième trimestre extrêmement contraint par les 
mesures de confinement qui ont touché la moitié de l’humanité. Et les chiffres dévoilés ont confirmé 
ces prévisions : ainsi, le PIB de la Zone euro a progressé de 12,7% après une baisse de 11,8% au 
deuxième trimestre, tandis que les Etats-Unis ont affiché un spectaculaire taux de croissance de 33,1%, 
après un effondrement de 31,7%. Las ! L’explosion des cas de Coronavirus un peu partout en Europe 
et en Amérique a eu raison de ces bons chiffres, et les mesures de reconfinement prises en octobre 
par la plupart des gouvernements européens ont mis à mal les indices boursiers, qui ont périclité de 
plus de 7 % par rapport à leur point haut mensuel. 
Outre-Atlantique, les deux candidats, Donald Trump et Joe Biden, sont dans la dernière ligne droite de 
l’élection présidentielle et même si les sondages prédisent que le démocrate sera élu haut la main, les 
statistiques restent très serrées dans les fameux swing states (« états pivots ») qui seront une nouvelle 
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fois les faiseurs de rois. En attendant, les invectives entre les deux protagonistes font rage, les marchés 
redoutent que les résultats ne soient pas suffisamment nets pour les départager au soir de l’élection et 
les taux d’intérêt à long terme en profitent pour reprendre le chemin de la hausse : plus le temps passe 
avant son adoption, plus le futur plan de soutien à l’économie américaine devra être massif.  Ainsi, en 
cette fin de mois, tout est prétexte à broyer du noir : l’annonce par la BCE d’un possible assouplissement 
de sa politique monétaire en décembre a été mal perçue car considéré comme trop tardif, et les 
résultats trimestriels parfois époustouflants de la technologie américaine ont été éclipsés par les 
prévisions prudentes de ces mêmes sociétés. Dans ce contexte, nous avons légèrement repris du risque 
dans le fonds au travers de l’exposition actions et pris en partie nos bénéfices sur les obligations « High 
Yield » en euros. 
 
NOVEMBRE 2020 
Après un mois d’octobre morose, qui s’est achevé par l’annonce de nouveaux confinements dans la 
plupart des pays du vieux continent, l’Europe étant redevenu l’épicentre de l’épidémie de la COVID-19, 
le mois de novembre a permis de renverser la vapeur à plus d’un titre. 
Tout d’abord, les élections américaines ont débouché à la fois sur le remplacement de Donald Trump 
par Joe Biden, à la tête de la première puissance mondiale, mais également sur une conservation du 
Sénat par les Républicains. Cette situation permettant le blocage de la partie la plus à gauche du 
programme du Président élu a parfaitement convenu aux marchés financiers qui ont salué cet 
événement par une hausse notable. 
Puis, le 9 novembre, l’annonce des résultats de la phase 3 du vaccin contre la COVID-19 développé par 
la société Pfizer, qui mis en évidence un taux d’efficacité supérieur à 90%, a provoqué une violente 
remontée de l’ensemble des actifs risqués, à commencer par les actions européennes les plus décotées. 
Ainsi, à la fin du mois d’octobre, les marchés américains affichent depuis le début de l’année des 
performances stratosphériques, avec un Nasdaq en progression de plus de 30% et un Dow Jones qui 
a franchi pour la première fois la barre des 30 000 points. Moins flamboyants, les marchés européens 
sont désormais en baisse de l’ordre de 5%, mais affichent une spectaculaire remontée de plus de 50% 
depuis leur point bas du 23 mars dernier. 
Sur le front des taux d’intérêt, les emprunts d’états européens connaissent également des valorisations 
records, la répression financière plus que jamais d’actualité dans ce contexte de crise sanitaire 
maintenant les rendements dans le territoire négatif pour les pays cœur, et à des niveaux extrêmement 
bas pour les pays le plus risqués comme l’Italie ou la Grèce. Par sympathie, plus de la moitié des 
obligations d’entreprises de catégorie investissement affichent également un rendement à échéance 
négatif. Seules les obligations les plus risquées affichent toujours un rendement positif, même si les 
primes de risques se sont très fortement resserrées depuis le mois de mars.  
 
DECEMBRE 2020 
Le mois de décembre 2020 a permis aux marchés financiers de reprendre leur souffle, tout en 
continuant leur progression. Ainsi, l’espoir suscité par l’annonce de la mise au point des vaccins contre 
la Covid-19 a perduré et leur validation effective par les autorités de santé internationales a eu pour 
conséquence le début de la vaccination dans de nombreux pays. Le mois de décembre a également 
permis la validation d’un accord commercial entre l’Europe et le Royaume-Uni après une gestation de 
plus de 4 ans et demi. Et, lors de sa dernière intervention, la Présidente de la BCE, Mme Lagarde, a 
annoncé une extension de la durée du programme de rachats d’actifs de 9 mois, jusqu’en mars 2022, 
ainsi qu’une augmentation de 500 milliards d’euros de celui-ci, porté à 1 850 milliards d’euros.  
Aux Etats-Unis, Joe Biden est officiellement devenu le 46ème Président des Etats-Unis après le vote 
des Grands Electeurs, ce qui a mis fin à un suspense artificiel entretenu par un Président sortant déçu 
par le verdict des urnes. Ce que l’on retient surtout de la nomination des membres du gouvernement, 
c’est bien sûr la désignation de Janet Yellen comme Secrétaire d’Etat au Trésor. L’actuel Président de 
la Réserve fédérale américaine et son prédécesseur vont donc pouvoir travailler main dans la main pour 
redresser l’économie américaine mis à mal par la pandémie actuelle, et ce signal politique extrêmement 
fort a déjà été intégré par les marchés financiers. 
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Sur le front des taux d’intérêts, les rendements des emprunts d’états de la zone euro s’affichent très 
majoritairement en territoire négatif, tandis que le 10 ans américain reste bloqué sous le seuil 
psychologique de 1%. 
Enfin, du côté des devises, l’Euro signe un excellent mois contre le dollar et franchit en trombe et à la 
hausse la barre des 1,22$, ce qui n’était pas arrivé depuis le 1er mai 2018. 
 
JANVIER 2021 
Le mois de janvier 2021 a été marqué par une actualité toujours aussi riche sur les vaccins et leur 
disponibilité, mais également par la croisade des actionnaires individuels américains contre les hedge 
funds. Dès les premiers jours du mois, les campagnes de vaccinations ont été lancées dans de 
nombreux pays occidentaux, ce qui a donné lieux, comme c’est désormais l’habitude, à des critiques 
aussi exacerbées que peu constructives sur les rythmes adoptés par tel ou tel pays notamment en 
Europe. De surcroît, les psychodrames plus ou moins organisés et scénarisés au sujet des ruptures de 
chaines de production de ces vaccins, des conditions de conservation ou des retards de livraison vis-à-
vis notamment de l’Union européenne, ont émaillé l’actualité. Finalement, et malgré quelques contre-
temps ponctuels, force est de constater qu’on ne compte aucun retard significatif dans l’inoculation des 
vaccins aux populations. Sur le plan politique, l’actualité a été également riche, notamment aux Etats-
Unis. En effet, l’entrée en fonction de Joe Biden et l’obtention d’une majorité démocrate au Sénat ont 
été éclipsées par le déchainement de violences occasionnées par la tentative de prise du Capitole par 
les partisans de Donald Trump. Cette insurrection, encouragée par les tweets rageurs du Président 
sortant, lui a valu d’être sous le coup d’une deuxième procédure d’« empêchement » qui, si elle venait 
à être validée, lui fermerait définitivement les portes d’un hypothétique retour sur le devant de la scène 
en 2024. Néanmoins, ce que l’on retiendra surtout de l’actualité américaine, c’est la mise en déroute, 
probablement provisoire, de fonds spéculatifs spécialisés dans la vente à découvert de titres de sociétés 
en souffrance par l’afflux d’ordres d’achats massifs émanant d’investisseurs individuels organisés sur le 
réseau social Reddit. Sur le mois, GameStop Corp aura vu son cours multiplié par 17 avant de refluer 
significativement. Ainsi, janvier n’aura pas permis aux marchés financiers mondiaux de continuer leur 
progression et se solde, aussi bien en Europe qu’aux Etats-Unis par une performance légèrement 
négative. En revanche, les marchés émergents, forts de leurs statistiques économiques, continuent de 
progresser significativement. Sur le front des taux d’intérêt, alors qu’on observe un calme plat relatif 
sur les taux européens, la courbe des taux américaine s’est pentifiée via la partie longue, du fait de 
l’espoir suscité par l’ampleur du plan de relance à 1 900 milliards de dollars mis au point par 
l’administration Biden. 

FEVRIER 2021 
L’euphorie boursière des quinze premiers jours du mois de février 2021 a été largement stimulée par 
les espoirs de la mise en place d’un plan de relance de 1 900 mds de dollars par l’administration Biden 
aux Etats-Unis. On a donc assisté à un violent rebond des actifs risqués partout dans le monde, certains 
marchés progressant de plus de 6%. Mais, dans la continuité de ce qui s’est passé en janvier, les 
marchés obligataires ont continué de traduire ce plan, qui représente environ 9% du Produit Intérieur 
Brut Américain, en un scénario de forte croissance sur les années à venir. En conséquence, les taux 
d’intérêts se sont fortement tendus, notamment aux Etats-Unis où le taux à 10 ans est passé de 1,07% 
à plus de 1,5% à la fin du mois de février. 
Ainsi, cet événement obligataire impromptu a fait dérailler le rallye haussier des actions typées 
croissance comme en a témoigné le comportement du Nasdaq sur la deuxième partie du mois. Cet 
indice largement exposé aux valeurs technologiques a en effet perdu jusqu’à près de 8% pour terminer 
le mois en légère hausse de moins de 1%. 
Dans ce contexte chahuté, ce sont sans surprise les valeurs les plus en retard, au premier rang 
desquelles les bancaires européennes, qui ont tiré leur épingle du jeu. En février, leur indice progresse 
de plus de 18%. Au global, février se solde par une surperformance très importante des actions dites 
décotées par rapport aux actions typées croissance, de l’ordre de 4% de part et d’autre de l’Atlantique. 
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MARS 2021 
Le mois de mars 2021 aura été marqué par les statistiques ayant trait à l’épidémie de Covid-19. En 
effet, les médias n’ont eu de cesse de mettre à l’honneur Israël, les Etats-Unis et le Royaume-Uni, pour 
l’efficacité de leur campagne vaccinale, alors qu’en 2020, ils clouaient au piloris leur dirigeant respectif 
(MM. Netanyahou, Trump et Johnson), s’interrogeant parfois sur leurs capacités à gouverner leur pays. 
En Europe, des dissensions au sein de l’Union sont apparues au grand jour, le Président Macron 
reconnaissant des erreurs dans la mise en place de la stratégie vaccinale au niveau européen, alors 
même que la Commission européenne n’avait aucune compétence reconnue pour la gérer. Ainsi, une 
partie des désordres géopolitiques, comme le coup d’état en Birmanie ou la mise en cause de la Chine 
au sujet de la répression des Ouïghours, a été quasiment éclipsée par le nombre de personnes vaccinées 
d’une première ou d’une seconde dose de Moderna, Pfizer BioNtech ou AstraZeneca, dans la plupart 
des pays du globe. 
Conséquence directe des prouesses vaccinales américaines, couplées à un plan de relance à 1900 
milliards de dollars implémenté sitôt validé : la courbe des taux américaine s’est à nouveau fortement 
pentifiée via la partie longue, le taux à 10 ans passant de 1.40% à 1.74% au 31 mars, soit un quasi 
doublement depuis le début de l’année. En effet, les marchés obligataires anticipent un fort rebond de 
la croissance, non seulement à court terme mais également pour les années futures. 
Fort de ce constat, le marché des devises s’est également mis au diapason du rythme de la vaccination 
dans certains pays et de la normalisation des taux d’intérêt aux USA. Ainsi, le dollar américain s’est 
apprécié contre l’euro de près de 3% sur le mois. Et la Livre Sterling, faisant fi des chiffres économiques 
qui montrent un effondrement du commerce entre le Royaume Uni et l’Union européenne, s’est 
renforcée de près de 2% contre la monnaie unique, portant sa progression à plus de 5% sur le premier 
trimestre de l’année. 
Sur les marchés actions, c’est encore un mois très favorable en moyenne, marqué pourtant par de 
fortes disparités géographiques et sectorielles. 
Par exemple, les valeurs décotées ont une nouvelle fois surperformé les valeurs de croissance, 
notamment aux Etats-Unis, où l’écart s’élève à plus de 4%, et dans une moindre mesure en Europe, 
avec une avance de 2% pour les premières. En revanche, les marchés émergents, très fortement 
exposés aux valeurs de croissance asiatiques, ont affiché des performances négatives en dollar sur le 
mois et sont désormais très en retard sur les marchés occidentaux. 
 
 

Performances : 
Sur l’exercice arrêté au 31 mars 2021, le fonds a réalisé une performance de 3,96% contre -0,56% 
pour son indice de référence. 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles ne sont pas constantes 
dans le temps. 
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Aux porteurs de parts du FCP UFF ALLOCATION PRUDENCE C (EX UFF COURT TERME 
DYNAMIQUE), 
 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’organisme de placement collectif UFF ALLOCATION 
PRUDENCE C (EX UFF COURT TERME DYNAMIQUE) constitué sous forme de fonds commun 
de placement (FCP) relatifs à l’exercice clos le 31 mars 2021, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du FCP, à la fin de cet 
exercice. 
 
Fondement de l’opinion sur les comptes annuels 

Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 
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Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 
 
Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1 avril 2020 à la date d’émission de notre rapport.  

 

Justification des appréciations 

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la 
préparation et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures 
exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples 
conséquences pour les fonds, leurs investissements et l’évaluation des actifs et passifs 
correspondants. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le 
travail à distance, ont également eu une incidence sur la gestion opérationnelle des fonds et 
sur les modalités de mise en œuvre des audits.  

C’est dans  ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles 
L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, 
nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des 
principes comptables appliqués, notamment pour ce qui concerne les instruments financiers 
en portefeuille et sur la présentation d’ensemble des comptes, au regard du plan comptable 
des organismes de placement collectif à capital variable. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion établi par la société 
de gestion. 

 

Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image 
fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la 
capacité du FCP à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le FCP ou de 
cesser son activité.  
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Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. 
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre FCP. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre: 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, 
l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du FCP à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si 
ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 

  

Paris La Défense, le 15 juillet 2021 

  Le Commissaire aux Comptes 

  Deloitte & Associés 

 
 
  Olivier GALIENNE 

 

22 juillet 2021
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UFF ALLOCATION PRUDENCE C : COMPTES ANNUELS 31/03/2021

BILAN ACTIF AU 31/03/2021 EN EUR 

31/03/2021 31/03/2020

INSTRUMENTS FINANCIERS 7 805 979,02 4 742 966,70

OPC MAÎTRE 7 805 979,02 4 742 966,70

Instruments financiers à terme 0,00 0,00
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00

CRÉANCES 0,00 0,00

Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00

Autres 0,00 0,00

COMPTES FINANCIERS 7 679,08 4 773,11

Liquidités 7 679,08 4 773,11

TOTAL DE L'ACTIF 7 813 658,10 4 747 739,81
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BILAN PASSIF AU 31/03/2021 EN EUR 

31/03/2021 31/03/2020

CAPITAUX PROPRES

Capital 7 796 720,58 4 788 779,69

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 0,00 0,00

Report à nouveau (a) 0,00 0,00

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) 55 781,37 -16 552,00

Résultat de l’exercice (a,b) -42 607,11 -26 806,90

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 7 809 894,84 4 745 420,79

* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS 0,00 0,00

Instruments financiers à terme 0,00 0,00

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00

DETTES 3 763,26 2 319,02

Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00

Autres 3 763,26 2 319,02

COMPTES FINANCIERS 0,00 0,00

Concours bancaires courants 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00

TOTAL DU PASSIF 7 813 658,10 4 747 739,81

(a) Y compris comptes de régularisation

(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice
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HORS-BILAN AU 31/03/2021 EN EUR 

31/03/2021 31/03/2020

OPÉRATIONS DE COUVERTURE 0,00 0,00

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés 0,00 0,00

Engagement sur marché de gré à gré 0,00 0,00

Autres engagements 0,00 0,00

AUTRES OPÉRATIONS 0,00 0,00

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés 0,00 0,00

Engagement sur marché de gré à gré 0,00 0,00

Autres engagements 0,00 0,00
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COMPTE DE RÉSULTAT AU 31/03/2021 EN EUR 

31/03/2021 31/03/2020

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 0,00 0,00

Produits sur actions et valeurs assimilées 0,00 0,00

Produits sur obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00

Produits sur titres de créances 0,00 0,00

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00 0,00

Produits sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Autres produits financiers 0,00 0,00

TOTAL (1) 0,00 0,00

Charges sur opérations financières

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00 0,00

Charges sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Charges sur dettes financières 68,57 75,00

Autres charges financières 0,00 0,00

TOTAL (2) 68,57 75,00

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) -68,57 -75,00

Autres produits (3) 0,00 0,00

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 30 277,44 23 683,74

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4) -30 346,01 -23 758,74

Régularisation des revenus de l'exercice (5) -12 261,10 -3 048,16

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (6) 0,00 0,00

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 - 6) -42 607,11 -26 806,90
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ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 

1. Règles et méthodes comptables 

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l'exercice est de 12 mois.

Information sur les incidences liées à la crise du COVID-19

Les comptes ont été établis par la société de gestion sur la base des éléments disponibles dans un contexte 
évolutif de crise liée au Covid-19.

Règles d'évaluation des actifs

Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits 
au bilan à leur valeur actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut 
d'existence de marché par tous moyens externes ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques 
des valeurs mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « différences 
d'estimation ».
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé ci-
dessous, puis converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l'évaluation.

OPC détenus :

Les parts ou actions d'OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.

Instruments financiers à terme :

Instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les instruments financiers à terme négociés sur les marchés réglementés sont valorisés au cours de 
compensation du jour.

Instruments financiers à terme non négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les Swaps :

Les contrats d'échange de taux d'intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction 
du prix calculé par actualisation des flux d'intérêts futurs aux taux d'intérêts et/ou de devises de marché. Ce 
prix est corrigé du risque de signature.

Les swaps d'indice sont évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence fourni par la 
contrepartie.

Les autres swaps sont évalués à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées 
par la société de gestion.

Engagements Hors Bilan :

Les contrats à terme ferme sont portés pour leur valeur de marché en engagements hors bilan au cours utilisé 
dans le portefeuille.



UFF ALLOCATION PRUDENCE C : COMPTES ANNUELS 31/03/2021

Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent.
Les engagements sur contrats d'échange sont présentés à leur valeur nominale, ou en l'absence de valeur 

nominale pour un montant équivalent.

Frais de gestion

Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatif à l'OPC : gestion financière, 
administrative, comptable, conservation, distribution, frais d'audit...
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l'OPC.
Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les frais effectivement 
facturés à l'OPC, se reporter au prospectus.

Ils sont enregistrés au prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative.

Le cumul de ces frais respecte le taux de frais maximum de l'actif net indiqué dans le prospectus ou le 
règlement du fonds :

FR0007439260 - UFF ALLOCATION PRUDENCE C : Taux de frais maximum de 0,55% TTC

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le résultat :

Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de 
présence et tous autres produits relatifs aux titres constituant le portefeuille, majorés du produit des sommes 
momentanément disponibles et diminué du montant des frais de gestion et de la charge des emprunts.
Il est augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation du résultat net
Affectation des plus ou moins-

values nettes réalisées

Parts UFF ALLOCATION 
PRUDENCE C 

Capitalisation Capitalisation

Parts UFF COURT TERME 
DYNAMIQUE RE 

Capitalisation Capitalisation

Parts UFF COURT TERME 
DYNAMIQUE RP 

Capitalisation Capitalisation
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2. ÉVOLUTION DE L'ACTIF NET AU 31/03/2021 EN EUR 

31/03/2021 31/03/2020

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 4 745 420,79 4 343 244,24

Souscriptions (y compris les commissions de souscriptions acquises à l'OPC) 6 299 564,70 1 225 374,15

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) -3 433 072,42 -752 041,65

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 54 959,42 0,00

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -3 440,96 -14 164,87

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Frais de transactions -348,00 -300,00

Différences de change 0,00 0,00

Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 177 157,59 -32 932,34

Différence d'estimation exercice N 4 237,07 -172 920,52

Différence d'estimation exercice N-1 172 920,52 139 988,18

Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme 0,00 0,00

Différence d'estimation exercice N 0,00 0,00

Différence d'estimation exercice N-1 0,00 0,00

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat 0,00 0,00

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -30 346,01 -23 758,74

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat 0,00 0,00

Autres éléments (*) -0,27 0,00

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 7 809 894,84 4 745 420,79

(*) Soulte à la fusion des parts C2 et C3 dans la part C1 sur la base de la VL 05/10/2020.
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3. COMPLÉMENTS D’INFORMATION 

3.1. VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ÉCONOMIQUE DES INSTRUMENTS FINANCIERS 

Montant %

HORS-BILAN

OPÉRATIONS DE COUVERTURE

TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE 0,00 0,00

AUTRES OPÉRATIONS

TOTAL AUTRES OPÉRATIONS 0,00 0,00
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3.2. VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN 

Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres %

HORS-BILAN

Opérations de couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3.3. VENTILATION PAR MATURITÉ RÉSIDUELLE DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-
BILAN(*) 

< 3 mois % ]3 mois - 1 an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

HORS-BILAN

Opérations de 
couverture

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 

(*) Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l'échéance du sous-jacent.
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3.4. VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'ÉVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF 
ET DE HORS-BILAN (HORS EUR) 

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise N
Autre(s)

Montant % Montant % Montant % Montant %

ACTIF

OPC Maître 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PASSIF

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN

Opérations de couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3.5. CRÉANCES ET DETTES : VENTILATION PAR NATURE 

Nature de débit/crédit 31/03/2021

CRÉANCES

TOTAL DES CRÉANCES 0,00

DETTES

Frais de gestion fixe 3 763,26

TOTAL DES DETTES 3 763,26

TOTAL DETTES ET CRÉANCES  -3 763,26
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3.6. CAPITAUX PROPRES 

3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés 

En parts En montant
   

Parts souscrites durant l'exercice 3 549,8386 6 278 113,99

Parts rachetées durant l'exercice -661,2046 -1 170 141,30

Solde net des souscriptions/rachats 2 888,6340 5 107 972,69

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 4 387,0916
   
   

Parts souscrites durant l'exercice 197,1826 21 450,71

Parts rachetées durant l'exercice -18 942,6201 -2 098 842,31

Solde net des souscriptions/rachats -18 745,4375 -2 077 391,60

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 0,00
   
   

Parts souscrites durant l'exercice 0,00 0,00

Parts rachetées durant l'exercice -1 484,7627 -164 088,81

Solde net des souscriptions/rachats -1 484,7627 -164 088,81

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 0,00
   

3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat 

En montant
  

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00
  
  

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00
  
  

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00
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3.7. FRAIS DE GESTION 

31/03/2021
  

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 23 983,28

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,55

Frais de gestion variables 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
  
  

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 5 901,33

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,55

Frais de gestion variables 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
  
  

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 392,83

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,55

Frais de gestion variables 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
  

3.8. ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNÉS 

3.8.1. Garanties reçues par l’OPC :

Néant

3.8.2. Autres engagements reçus et/ou donnés :

Néant
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3.9. AUTRES INFORMATIONS 

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire 

31/03/2021

Titres pris en pension livrée 0,00

Titres empruntés 0,00

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie 

31/03/2021

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00

3.9.3. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe 

Code ISIN Libellé 31/03/2021

Actions 0,00

Obligations 0,00

TCN 0,00

OPC 7 805 979,02

FR0014001HH2 UFF ALLOCATION PRUDENCE Part M 7 805 979,02

Instruments financiers à terme 0,00

Total des titres du groupe 7 805 979,02
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3.10. TABLEAU D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente au résultat 

31/03/2021 31/03/2020

Sommes restant à affecter

Report à nouveau 0,00 0,00

Résultat -42 607,11 -26 806,90

Total -42 607,11 -26 806,90

31/03/2021 31/03/2020

Affectation

Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00

Capitalisation -42 607,11 -14 494,45

Total -42 607,11 -14 494,45

 

31/03/2021 31/03/2020

Affectation

Distribution  0,00

Report à nouveau de l'exercice  0,00

Capitalisation 0,00 -11 410,10

Total 0,00 -11 410,10

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire 0,00 0,00

Crédit d'impôt

Crédit d’impôt attachés à la distribution du résultat  0,00

 

31/03/2021 31/03/2020

Affectation

Distribution  0,00

Report à nouveau de l'exercice  0,00

Capitalisation 0,00 -902,35

Total 0,00 -902,35

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire 0,00 0,00

Crédit d'impôt

Crédit d’impôt attachés à la distribution du résultat  0,00
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Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente aux plus et moins-values 
nettes 

31/03/2021 31/03/2020

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00

Plus et moins-values nettes de l'exercice 55 781,37 -16 552,00

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice 0,00 0,00

Total 55 781,37 -16 552,00

31/03/2021 31/03/2020

Affectation

Distribution 0,00 0,00

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00

Capitalisation 55 781,37 -8 948,94

Total 55 781,37 -8 948,94

 

31/03/2021 31/03/2020

Affectation

Distribution  0,00

Plus et moins-values nettes non distribuées  0,00

Capitalisation 0,00 -7 045,83

Total 0,00 -7 045,83

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire 0,00 0,00

 

31/03/2021 31/03/2020

Affectation

Distribution  0,00

Plus et moins-values nettes non distribuées  0,00

Capitalisation 0,00 -557,23

Total 0,00 -557,23

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire 0,00 0,00

 



UFF ALLOCATION PRUDENCE C : COMPTES ANNUELS 31/03/2021

3.11. TABLEAU DES RÉSULTATS ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE 
L'ENTITÉ AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

29/09/2017 29/03/2018 29/03/2019 31/03/2020 31/03/2021

Actif net  en EUR 3 013 531,91 4 397 243,56 2 932 543,67 2 565 826,35 7 809 894,84

Nombre de titres 1 663,5665 2 480,3373 1 688,1848 1 498,4576 4 387,0916

Valeur liquidative 
unitaire 

1 811,48 1 772,84 1 737,09 1 712,31 1 780,19

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

7,40 27,50 -17,74 -5,97 12,71

Capitalisation 
unitaire  sur 
résultat

-9,93 -5,28 -9,66 -9,67 -9,71
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 

Désignation des valeurs Devise
Qté Nbre ou 

nominal
Valeur actuelle

% Actif 
Net

Organismes de placement collectif

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays

FRANCE

UFF ALLOCATION PRUDENCE Part M EUR 7 802 7 805 979,02 99,95

TOTAL FRANCE 7 805 979,02 99,95

TOTAL OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays

7 805 979,02 99,95

TOTAL Organismes de placement collectif 7 805 979,02 99,95

Dettes -3 763,26 -0,05

Comptes financiers 7 679,08 0,10

Actif net 7 809 894,84 100,00

 

 

Parts UFF ALLOCATION PRUDENCE C EUR 4 387,0916 1 780,19
 


